
 

Test de sécurité et d’aisance pour les intervenants bénévoles en natation 
Ce test vérifie des compétences minimales permettant une pratique autonome afin de ne pas être une charge pour l’équipe d’encadrement, 

d’être un réel soutient pour les enseignants et d’être en capacité de guider, d’encourager et de rassurer les élèves. Le parcours devra être 

enchainé dans sa totalité. Pas de chronométrage. 

Déplacement 25m en position ventrale 

DEPART du plot obligatoire avec immersion 

totale du corps et de la tête (saut ou plongeon) 

Immersion à 2m de profondeur  

et sustentation de 5 s 

Déplacement 25m en position dorsale 


